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Corrigé	du	sujet	d'examen	-	Bac	Pro	MAV	-	E2	-	Analyse	et

préparation	-	Session	2021

Correction	de	l'examen

Baccalauréat	professionnel

Matière	:	Dossier	technique	de	base	-	Menuiserie	aluminium-Verre

Session	:	2019

Durée	:	Non	précisée

Coefficient	:	Non	précisé

Correction	des	exercices

Ce	dossier	technique	est	consacré	à	la	création	d'une	concession	automobile	dans	le	Rhône,	et	se	concentre

sur	les	menuiseries	extérieures	en	aluminium	et	vitreries.	Chaque	section	de	ce	dossier	doit	être	examinée

attentivement	pour	s'assurer	que	les	prescriptions	techniques	sont	conformes	aux	normes	en	vigueur.

Chapitre	1	:	Prescriptions	particulières

Question	1.1	:	Documents	de	base

Énoncé	 :	 Les	matériaux	 et	 la	mise	 en	œuvre	 doivent	 être	 conformes	 aux	DTU	ou	 sous	 avis	 technique	du

CSTB.

Démarche	 :	 Vérifiez	 que	 chaque	 document	 référencé	 est	 respecté	 lors	 de	 l'exécution	 des	 travaux,

notamment	:

DTU	36.5	-	Mise	en	œuvre	des	fenêtres	et	portes	extérieures

DTU	33.1	-	Façades	rideaux

DTU	39	-	Travaux	de	vitrerie-miroiterie

Réponse	:	Conformité	aux	DTU	doit	être	vérifiée	lors	de	toutes	les	étapes	de	mise	en	œuvre.

Question	1.2	:	Vitrage

Énoncé	:	Les	épaisseurs	doivent	satisfaire	aux	contraintes	acoustiques,	thermiques	et	mécaniques.

Démarche	:	Les	vitrages	de	sécurité	sont	exigés	sur	les	2	faces	des	portes	vitrées	et	des	parties	attenantes

aux	portes.

Réponse	 :	 Vérification	 de	 l'épaisseur	 du	 vitrage	 conformément	 aux	 normes	 acoustiques	 et	 thermiques

requises.

Question	1.3	:	Étanchéité	et	résistance	mécaniques

Énoncé	:	Classement	d'étanchéité	à	l'air,	à	l'eau	et	de	résistance	au	vent	requis.

Démarche	 :	 Vérifier	 que	 le	 classement	 A.E.V.	 :	 A*2E*4V*A2	 est	 respecté	 lors	 de	 l'installation	 des

menuiseries.

Réponse	:	Les	menuiseries	doivent	répondre	aux	exigences	d'étanchéité	spécifiées.

Chapitre	2	:	Ensembles	menuisés,	porte	et	sas

Question	2.1	:	Généralités



Énoncé	:	Les	profilés	en	alliage	d'aluminium	doivent	être	conformes.

Démarche	:	Vérification	des	profilés	conformément	aux	normes	NF-	A50	710	ou	DIN	17	615.

Réponse	:	Conformité	des	profilés	vérifiée	avant	installation.

Question	2.2	:	Calfeutrement

Énoncé	:	Les	calfeutrements	doivent	être	étanches	à	l'air	et	à	l'eau.

Démarche	:	Assurez-vous	que	les	joints	et	les	espaces	entre	le	nez	de	dalle	et	le	mur-rideau	sont	traités.

Réponse	:	Les	calfeutrements	doivent	être	exécutés	avec	soin	pour	garantir	une	étanchéité	optimale.

Chapitre	3	:	Murs-rideaux

Question	3.1	:	Généralités

Énoncé	:	Les	façades	vitrées	doivent	être	conçues	avec	des	profilés	adéquats.

Démarche	:	S'assurer	que	les	profilés	répondent	aux	critères	de	résistance	et	de	support	des	vitrages.

Réponse	:	Façades	vitrées	à	conception	mur-rideau	vérifiées	pour	conformité	technique.

Méthodologie	et	conseils

Assurez-vous	de	bien	lire	chaque	section	du	dossier	technique	pour	comprendre	les	exigences

spécifiques.

Identifiez	et	faites	le	lien	entre	les	normes	DTU	et	les	prescriptions	techniques	évoquées.

Vérifiez	minutieusement	chaque	étape	de	la	mise	en	œuvre	et	de	la	fabrication	pour	respecter

les	normes.

Respectez	les	délais	lors	de	l'exécution	des	tâches	pour	éviter	des	retards	de	chantier.

Anticipez	les	points	critiques	comme	l'étanchéité	et	la	résistance	des	structures	en	aluminium,

car	ce	sont	souvent	des	causes	d’échec	des	travaux.
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